
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

Edito 

Au cours de ce premier semestre 2018 qui 
s’achève, PALLUD a été frappé par plusieurs 
disparitions autant subites qu’inattendues.  En 
mon nom et au nom de toute l’équipe 
municipale, je présente mes plus sincères 
condoléances à toutes leurs familles.  

Cette année encore, malgré un engagement 
du gouvernement de ne pas modifier les aides 
financières aux communes, la DGF (dotation 
globale de fonctionnement) a encore diminué 
de 8% environ. Une diminution 
supplémentaire nous obligeant à une gestion 
très rigoureuse des finances de la commune. A 
propos du projet de la nouvelle école, nous 
avons dû procéder à une modification 
simplifiée du PLU pour une régularisation 
administrative. C’est encore quelques mois 
supplémentaires de délais incompressibles qui 
s’additionnent. Dans le meilleur des cas, 
l’acquisition devrait se faire en début 
d’automne. Parallèlement, le maître d’œuvre 
retenu travaille à la préparation du permis de 
construire, avec et nous l’espérons vivement, 
un démarrage des travaux en fin d’année ou 
début 2019.  

Devant le succès grandissant de la fête du four 
au profit de l’APE, j’adresse toutes mes 
félicitations aux organisatrices et 
organisateurs de cette manifestation très 
attendue par chacun d’entre nous.  

Ça y est, nous y sommes, mettons tous nos 
soucis entre parenthèse avec le démarrage de 
la coupe du monde de foot et les vacances. 
Souhaitons le plus grand succès à notre équipe 
nationale, pour ma part je vous souhaite à 
toutes et à tous de très bonnes vacances et un 
très bel été.  

James Dunand-Sauthier  
Maire de Pallud 

 
Rejoignez-nous sur  

www.pallud.fr 
https://www.facebook.com/mairiedepallud 
 

OPAH 2017-2021 

Opération Programmée d’amélioration de l’habitat 

Un accompagnement gratuit, des conseils techniques et 
des aides financières pour améliorer votre confort au sein 
de votre logement. 

Vous habitez l’une des 39 communes de l’Agglomération, 
vous pouvez être accompagné pour réaliser des travaux de 
rénovation ou d’adaptation de votre logement en cas de 
perte d’autonomie. Le prestataire Arlysère SOLIHA (*) 
vous aidera tout au long de votre projet. 

L’OPAH permet sous conditions de ressources d’attribuer des aides financières pour 
la réalisation de travaux avec un accompagnement gratuit tout au long de votre 
projet. 

Travaux aidés : 
Travaux améliorant la qualité énergétique : isolation, menuiseries, chauffage, 
énergies renouvelables… 
Travaux améliorant la sécurité, la salubrité : humidité, absence de chauffage, 
amiante, plomb… 
Travaux permettant le maintien à domicile des personnes âgées et ou handicapées : 
douche, siège monte escalier, rampe… 

Permanences OPAH (sur rendez-vous uniquement) : 
L’Arpège, 2 avenue des Chasseurs Alpins, Albertville : les mercredis après-midi 
Renseignements : Arlysère au 04 79 10 48 48 / SOLIHA 0800 200 451 (numéro gratuit) 

Plus d’infos sur le site Arlysère :  
http://www.arlysere.fr/100-pratique/guichet-habitat-2/renover-son-logement/opah/ 

(*) SOLIHA est une association spécialisée mise gratuitement à disposition par l’Agglomération 
pour conseiller et accompagner les propriétaires occupants modestes souhaitant réaliser des 
travaux d’amélioration dans leur logement (isolation, menuiseries, couverture, assainissement, 
chauffage, électricité, sanitaires, adaptation au handicap et au vieillissement…). 
 

Mairie 2 Route de la Biolle / 73200 PALLUD 

04 79 32 09 50 /mairie@pallud.fr / www.pallud.fr 

Secrétariat 

Les mardis et vendredis de 14h à 19h 

Permanence des élus 

Les mardis et vendredis de 18h à 19h  
 

Responsable de la publication  

James Dunand 

Conception  

Florence Codecco, Régina Charles 

Comité de rédaction 

Régina Charles, Patrice Chirouze,  
Florence Codecco, Christophe Doret 

Edité en 360 exemplaires  

Siège Mairie de Pallud  
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Ecole 
Inscriptions 
Réfectoire et garderie 

Les inscriptions du réfectoire et de la 
garderie se feront toujours en ligne avec 
le logiciel créé par Patrice Chirouze 
(adjoint), que nous remercions. La mise à 
jour pour 2018/2019 se fera en août. 

Rythmes 
scolaires  
Les Temps d’Activité Périscolaire sont 
supprimés pour la prochaine rentrée 

Les rythmes scolaires changent à la 
rentrée 2018/2019 : la semaine d’école se 
déroulera sur 4 jours : lundi, mardi, jeudi 
et vendredi aux horaires suivants :  
8h30-11h45 / 13h30-16h15  

Nous remercions nos trois agents Céline, 
Sandrine et Nadine d’avoir assuré ces 
années d’activité. Les enfants les 
retrouveront toutes les trois en 
septembre. 

 

Transport scolaire 
ATTENTION ! 
A partir de la rentrée de septembre 
2018, l’ensemble des services scolaires 
et des lignes urbaines sont modifiés.  
Nous vous invitons donc à consulter les 
fiches horaires correspondantes. 

Pour des questions de lisibilité, il n’existe 
plus de distinction entre scolaire et 
urbain. La carte délivrée permet aux 
élèves d’emprunter leur service scolaire 
affecté (services prioritaires) à l’aller, 
mais également les lignes du réseau dans 
la limite des places disponibles. 

Les inscriptions sont à faire entre le 1er 
mai et le 10 juillet 2018 pour bénéficier 
du tarif réduit. 

Ces délais rigoureux sont indispensables 
pour préparer l’organisation logistique 
des services de ramassage scolaire et 
adapter la capacité des bus en fonction 
du nombre d’élèves. Dans le cadre des 
inscriptions aux transports scolaires, il 
est nécessaire de prendre connaissance 
des informations les plus complètes pour 
inscrire vos enfants sans problèmes 
majeurs. 
 

 

 

Urbanisme 
Information  
Pour tout projet d’urbanisme ou de 
modification de l’existant, une 
déclaration préalable ou un permis de 
construire doit être déposé en mairie. 
Les dossiers sont examinés par la 
commission d’urbanisme de la 
commune. La conformité avec les règles 
d’urbanisme fixées par le PLU est 
instruite par le Service Urbanisme 
d’Arlysère. Enfin le Maire valide ou non le 
document. 

A titre d’exemple, un abri de jardin de 
surface supérieure à 5m², ou une 
modification de façade (modification, 
ajout, ouverture), ou la création de 
surface inférieure à 20m² nécessite une 
déclaration préalable. Toute création de 
surface supérieure à 20 m², ou toute 
extension de l’existant supérieure à  
40 m² nécessite un permis de construire.  

Pour plus de détails :  
Consulter les documents d’urbanisme 
et le PLU  sur le site pallud.fr 
  
 

 
  
 

 

Travaux 
L’émulsion annuelle aura lieu courant de 
l’automne. 

Une demande de devis est en cours 
pour l’affaissement de la place de 
retournement de la Biolle. 

Un miroir sera installé au carrefour du 
chef-lieu pour améliorer la sécurité. 
L’épareuse se fait fin mai- début juin. 
 

Rappel 
Arbres  
Nous demandons à tous les propriétaires 
de couper leurs haies et arbres gênants à 
la circulation sur les routes. 
 

Ecobuage 
Service environnement, eau, forêts 
Rappel sur la réglementation des feux 
de jardin 

Il est rappelé que l'incinération de 
déchets ménagers, y compris végétaux, 
est interdite par le règlement sanitaire 
départemental. L'utilisation du feu en 
forêt, ainsi que les écobuages, sont 
également interdits. 

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n°2017-0248 de 
la Savoie 
 

 

 

 

Déchetteries  
Horaires été  
Gilly-sur-Isère 
Ugine 
 La Bâthie 

Du lundi au samedi :  
8h-12h30 / 13h30-18h 
Dimanche : 9h-13h 
Les samedis  
en continu de 8h-18h à Gilly 

Fête de l’école 
La préhistoire  
Les enfants montreront les 
photos de leur classe découverte 
>Jeudi 28 juin à 18h30 
Salle communale 

Toute la commune est conviée  

 
 

Plus d’infos sur les inscriptions : 
http://www.arlysere.fr/100-pratique/transports-region-arlysere/lignes-transports-scolaires/inscriptions/itineraires-points-arret/ 

 

http://www.arlysere.fr/100-pratique/transports-region-arlysere/lignes-transports-scolaires/inscriptions/itineraires-points-arret/
http://www.arlysere.fr/100-pratique/transports-region-arlysere/lignes-transports-scolaires/inscriptions/itineraires-points-arret/
http://www.arlysere.fr/100-pratique/transports-region-arlysere/lignes-transports-scolaires/inscriptions/itineraires-points-arret/
http://www.arlysere.fr/100-pratique/transports-region-arlysere/lignes-transports-scolaires/inscriptions/itineraires-points-arret/
http://www.arlysere.fr/100-pratique/transports-region-arlysere/lignes-transports-scolaires/inscriptions/itineraires-points-arret/
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Budget 2018 

197 384,55 € 
est le résultat de clôture  
du compte administratif  

2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 

BUDGET Résultat 
Part affectée aux 

investissements en 
2017 

Résultat exercice  
Résultat de clôture 

2017 

Investissement -        6 251,45 €  
                           -   

€  
-  105 660,51 €  -      111 911,96 €  

Fonctionnement    293 529,28 €  -     142 721,45 €      158 518,68 €         309 296,51 €  

TOTAL   287 277,83 €  -   142 721,45 €      52 858,17 €       197 384,55 €  

BUDGET FONCTIONNEMENT DEPENSES Budget 2017 Réalisé 2017 Budget 2018 

Charges à caractère général 126 441,00 € 85 070,57 € 150 627,00 €  

Charges de personnel 123 190,00 € 117 016,12 € 134 310,00 € 

Atténuations de produits 16 420,00 € 58 778,00 € 15 000,00 € 

Autres charges de gestion courante 55 830,00 € 53 378,83 € 58 820,00 € 

Virement section investissement 232 092,00 €  102 908,00 € 

Charges financières 23 600,00 € 23 329,20 € 22 170,00 € 

Autres charge diverses 2 250,00 €  1 250,00 € 

TOTAL DES DEPENSES 579 823,00 € 337 572,72 € 485 085,00 € 

BUGET FONCTIONNEMENT RECETTES Budget 2017 Réalisé 2017 Budget 2018 

Excédent antérieur reporté 150 777,83 €  99 984,55 € 

Produits des services 10 299,17 € 15 965,07 € 10 300,45 € 

Impôts et taxes 257 280,00 € 279 781,26 € 282 900,00 € 

Dotations et participations 73 936,00 € 72 029,64 € 71 900,00 € 

Autres produits gestion courante 87 530,00 € 128 315,43 € 20 000,00 € 

TOTAL DES RECETTES 579 823,00 € 496 091,40 € 485 085,00 € 

BUDGET INVESTISSEMENT DEPENSES Budget 2017 Réalisé 2017 Budget 2017 

Solde d'investissement reporté 6 251,45 €  
 
 

Remboursement d'emprunts 28 779,55 € 27 964,45 €  

Immobilisations incorporelles    

Immobilisations corporelles 425 610,00 € 311 645,72 €  

Autres dépenses  1 320,00 € 4 129,60 €  

TOTAL DES DEPENSES 491 961,00 € 343 739,77 € 386 520,00 € 

BUDGET INVESTISSEMENT RECETTES  Budget 2017 Réalisé 2016 Budget 2018 

Virement section de fonctionnement  232 092,00 €  102 908,00 € 

Dotations fonds divers et réserves 155 249,00 € 168 547,88 € 297 312,00 € 

Subventions d'investissement  25 700,00 € 17 788,38 € 10 200,00 € 

Autres recettes 48 920,00 € 51 743,00 € 6 100,00 € 

TOTAL DES DEPENSES 461 961,00 € 238 079,26 € 386 520,00 € 

Principaux investissements 
2018  
L’acquisition du terrain pour la construction 
de la nouvelle école avec certains travaux 
d’amélioration et d’entretien des routes 
seront les principaux investissements pour 
cette année 2018.  

 

 
 

Pixabay CC0 Public Domain 

Impôts locaux : Avec une nouvelle baisse de la dotation de l’état (non prévue) nous avons dû 

faire évoluer les taux de la taxe d’habitation qui passe de 5.49 à 5.60, de la taxe foncière bâti 
qui passe de 6 à 6,12 et de la taxe du foncier non bâti qui passe de 51,81 à 52,82. Ces 
modifications des taux génèrent 2 354 € de recette fiscale pour la commune. 
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Le mot des élèves 

Voyage au parc de la Tête d’Or 
La classe des MS/GS/CP/CE1 est partie en sortie scolaire une journée à Lyon pour 
visiter le musée confluence et le parc de la Tête d'Or.  
 

Voyage en Dordogne 
La classe des CE1/CE2/CM1/CM2 est partie une semaine en Dordogne, dans le village 
de Montignac pour visiter les grottes et abris préhistoriques.  
Nous, les enfants de Pallud, avons pu nous exercer à tailler des silex, peindre sur des 
grottes ou faire des sagaies comme les hommes préhistoriques !  Petits Cro-Magnon 
d’une semaine, nous sommes enchantés de notre voyage.  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bien vivre ensemble  
 
 

Un grand merci aux accompagnateurs, Marcel Bret, Ginette Palluel-Petit-Claude (AVS retraitée) et 
Jacqueline Borlet (mamie d'élèves) et à la mairie de Pallud, l'APE et le Conseil Général pour leur 
aide financière. 
 

L’association des Parents d’élèves 
Bilan au 1er juin 2018  

L'APE a financé cette année les Activités scolaires suivantes :  

Classe des grands (CE1/CE2, CM1/CM2)  
Ski (transport et forfaits), classe découverte (1 semaine en Dordogne à hauteur de 
4446 €).  

Classe des petits (MS/GS/CP)   
Patinoire (transport et entrées), sortie musée des Confluences et parc de la Tête d’Or 
à Lyon (transport).  

Pour les 2 classes :  
- Sortie cinéma (transport et entrées) 
- Sortie scolaire 
- Achats pour l'école (livres, jeux…) 
- Piscine (entrées + cours).  

=> A ce jour, les dépenses s'élèvent à 6 372,62 €, il reste les entrées et les cours de 
piscines à financer.  

En parallèle l’APE a organisé depuis le début de l’année scolaire :  
En octobre le four à pain, en décembre les cartons gagnants, en février la vente de 
diots-crozets, en mai une vente de fleurs et plants de printemps, en juin le four à pain 
et pizza.   

Nous avons organisé en avril, une nouvelle animation : une soirée cinéma avec la 
projection gratuite de 2 films Rio et Astérix et Obélix, Mission Cléopâtre, avec buvette, 
snack, barbe à papa, popcorn et maquillage. Pour une première nous sommes 
satisfaits, car le but premier était d'offrir une animation dédiée aux enfants !  

Cette année l'APE à fait le choix des écocups afin de limiter les déchets de plastique 
pendant nos manifestations. Le principe est simple : une caution de 1€ par Cup et à la 
fin soit vous ramenez votre verre et nous vous redonnons 1€ soit vous le gardez car ils 
sont vraiment très chouettes !  

=>Bilan des bénéfices : 6825,30 €.  

Sachant que la recette du dernier four n'est pas encore comptabilisée.  Nous pouvons 
dire que c’est une très bonne année ! Mission accomplie !   

Rappelons que tous cela ne serait pas possible sans les parents bénévoles très motivés 
et impliqués dans l'association des parents d'élèves de Pallud.  

L'équipe de l'APE tient à remercier tous ces courageux et tous les Pallurains qui restent fidèles 
années après années et viennent nous soutenir et partager ces moments avec nous ! 
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> 6 janvier 2018 
Les nombreux Pallurains présents aux vœux 
de la municipalité, ont été très attentifs au 
discours du maire  

> > 25 mai 2018 
 Fête des voisins à la Biolle 

> 25 mai 2018 
Fête des voisins aux Charles  

>> 25 mai 2018 
 Fête des voisins à la Touale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les marcheuses   
Vous aimez marcher ? Un groupe de 
marcheuses organise des sorties 
hebdomadaires autour de Pallud ou 
des villages environnants (minimum 
2h d’un bon pas). 
Rendez-vous le jeudi à 13h30 sur le 
parking de la salle des fêtes : bien 
chaussé, bâtons, sac à dos, et de 
bonne humeur ! 

Renseignements auprès d’Elizabeth 
Pavillet 04 79 32 41 13  
 
 

>8 mai 2018 / Cérémonie   

> 9 et 10 juin 2018 
Fête du four organisée par l’APE 

Pallud déjà lu 
A l'initiative de Colette Gontharet 
(adjointe), la bibliothèque renaît sous la 
forme de boîte à livres près de la mairie.  
D’autres devraient voir le jour dans les 
arrêts de bus. Séduits, les amateurs de 
lecture on bien adopté la culture du 
collaboratif. Continuez à l'utiliser et 
n'hésitez pas à laisser vos livres en toute 
liberté. 
C'est permis de les prendre, c'est 
sympa d'en laisser aussi ! 
 

Vie au village 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
.  
 
 
 

> 25 mai fête des voisins  
La fête des voisins s’est déclinée dans 
trois hameaux différents cette année. 
Bonne humeur, convivialité et grandes 
tablées entre voisins de quartier ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
.  
 
 
 

>Avril 2018 / Concours de belote/barbecue 
organisé par le Comité des fêtes 

> 18 mars 2018 
Les aînés de la commune  étaient invités 
au repas annuel offert par la municipalité. 
67 habitants de plus de 64 ans, ont 
répondu à l’appel. Servis par le maire 
entourés des conseillers de la commission 
fêtes et cérémonies, les convives ont 
passés, ensemble, une agréable journée.  

>Mai 2018 
 Voyage en Corse avec le Club de l’Orée du 
Tall. 41 personnes sont revenues 
enchantées de leur voyage. 
 

Une équipe de tournage indienne a filmé 
en mai, des chorégraphies pour Tej I love 
you à Albertville et Pallud. L’actrice 
Anappamapara Meswaran était aux côtés 
du comédien Sai Dharam Tej. 
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L’agenda 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rouleaux aux blettes 
et à la ricotta 
Pour 6 personnes 

Réalisation 
Temps de préparation : 30 min 
Temps de cuisson : 20 min 

Ingrédients 
6 feuilles de brick ou de pâte filo 
1 kg de blettes 
300 g de ricotta 
50 g de beurre fondu 
2 c. à soupe d’huile d'olive 
1 Citron 
Sel et poivre 

Préparation de la recette 
1 Lavez et équeutez les feuilles de 
blettes. Faites-les fondre 5 à 7 min sur 
feu vif dans une sauteuse avec de l’huile. 
Salez, poivrez et laissez refroidir. 

2 Dans un bol, mélangez la ricotta avec le 
zeste du citron finement râpé, du sel et 
du poivre. Ajoutez les blettes hachées, 
mélangez. 

3 Préchauffez le four à 180 °C (th. 6). 
Beurrez les feuilles de brick ou de pâte 
filo au pinceau puis coupez-les en deux. 
Disposez un peu de la préparation aux 
blettes à l’extrémité de chacune, puis 
roulez-les sur elles-mêmes. 

4 Déposez les rouleaux sur une plaque 
recouverte de papier sulfurisé et 
enfournez pour 15 min de cuisson. 

Au fromage, aux pommes de terre, au chou, à 
la viande… ces cigares accueillent 
naturellement toutes sortes de farces y compris 
sucrées, dont l’incontournable miel-amandes-
sésame, typique des desserts orientaux. 
 

BULLETIN MUNICIPAL  
SITE INTERNET · PAGE FACEBOOK 

Merci de fournir informations et 
photos à l’attention de 

Florence et Régina 
(Commission communication) 

mairie@pallud.fr 

Etat civil 

Naissances : 
27/12/2017 : Lenny Martinez  
06/01/2018 : Carmen Barthélémy  
07 /03 /2018 : Roxane Guérin 
21/03/2018 : Niyam Sharma 
04/05/2018 : Anouk Vernillet  
07/06/2018 : Camille Richon 
  
Mariages : 
28/04/2018 : Patrice Bonnefond et 
Sylvie Sardy 
12/05/2018 : Stéphane Richon et 
Aurélie Aguettaz 
12/05/2018 : Jérôme Gueret et  
Aurélie Demblocque 
  
Décès : 
05/01/2018 : Suzanne Charpin   
05/02/2018 : Joseph Grande  
08/03/2018 : Henri Barbera   
02/06/2018 : Jo Bornand   
02/06/2018 : Alain Charles  
   
 

Fête de l’école   
>Jeudi 28 juin à 18h30 
Salle communale 

Transport scolaire 
Inscriptions 
> Jusqu’au 10 juillet 
 

Comité des Fêtes 
>Dimanche 1er juillet  
Route de Bermont  
Laser Game · 9h30 
Balade dans le Tall · 10h  
Repas champêtre · 12h 
Préau de l’école en cas de pluie 
Infos /Renseignements  
Alain 06 58 02 28 79  
Françoise 06 50 81 95 73 
 

L’Orée du Tall 
Journée champêtre  
> Jeudi 5 juillet · 12h 
Terrain Bornand  
Salle des fêtes en cas de pluie 

Journée à préciser 

> 20 ou 21 septembre 

Marie-Thérèse Rey 06 84 35 54 39  
Margueritte Bellet 06 82 55 22 84  
Irène Carcey Collet 04 79 32 68 32 
Jeanine Coulin 04 79 32 63 41 
 

> 11 novembre   
· 11h30  

100 ans de l’armistice  
Monument aux morts 
· 12h  
Repas des anciens combattants 
Salle des Fêtes 
 

Chemins d’artistes 
Cendrillon & Blanche-Neige 

>Mercredi 21 novembre  
· 16h et 19h 
Dès 4 ans · Durée : 20/25 mn 

Salle des Fêtes 
 
 
 

Le comité des fêtes est très 
attristé par le décès 
soudain d’un de ses 
membres Alain Charles. 
Nous garderons tous en 
mémoire sa bonne humeur 
et sa sympathie. 

Sa réelle implication au sein de 
l’association laissera un grand vide. 

Les membres du comité des fêtes de Pallud 
 
 

Le Club de l'Orée du Tall 
est très affligé par le 
décès de son président 
Joseph Bornand, homme 
de grand cœur, 
disponible et généreux. 

Merci pour tous ces moments partagés 
et ces instants d’amitiés. 
Merci pour ces beaux voyages en ta 
compagnie, ta bonne humeur et ta 
sympathie. 

Les membres du club de l’Orée du Tall 

 
 
 


